
 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et L.2122-7 ; 

Vu les délibérations du conseil communautaire n°20260409-3 en date du 09 avril 2026 fixant à 9 
le nombre de vice-présidents ; n°20260428-1.1 en date du 28 avril 2026 fixant à 11 le nombre de 
vice-présidents et n° 20260428-1.2 en date du 28 avril 2026 fixant à 3 le nombre de membres du 
Bureau communautaire ; 

Vu l’appel à candidature ; 

Considérant que Mesdames Agnès JOIN, Sabrine BARTHELEMY et Monsieur Vincent MORAND 
sont candidats aux trois postes de conseillers communautaires, membres du Bureau ;  

 Madame Agnès JOIN, Madame Sabrine BARTHELEMY, Monsieur Vincent MORAND sont 
respectivement déclarés, à l’unanimité, membres du Bureau communautaire. 

 
 
 
 
Fait et délibéré en séance, les jour, mois, an que dessus 

Pour extrait certifié conforme, 
 

 
Le Président 

 
 

Eddie FACQUE 

 

Délibération n°20260428-3 
Objet : Élection des autres membres du Bureau 

Séance du 
28 avril 2026 

Date de la 
convocation : 
20 avril 2026 

Date d’affichage : 
22 avril 2026 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
 

L’an deux mille vingt-six, le 28 avril à 18 heures, le Conseil Communautaire légalement 
convoqué, s’est réuni en séance publique, sous la présidence de Monsieur Eddie 
Facque, Président du Conseil Communautaire des Villes Soeurs, salle du 1er étage de 
la Communauté de Communes, 12 avenue Jacques Anquetil à Eu. 
 
 
Etaient présents tous les 49 membres en exercice, à l’exception de :  
Madame Isabelle Gardé, absente excusée, représentée par Monsieur Patrick 
Grosjean 

 

Monsieur Daniel Cavé, Monsieur Alain Trouessin, absents excusés 

 
Monsieur Clément Vanheuverswyn a été élu secrétaire de séance.  

Nombre de membres : 
En exercice :  49 
Présents :  46 
Votants : 47 

Acte rendu exécutoire le : 
 
Reçu en sous préfecture le : 
 
Affiché le : 
 


